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Convocation des délégués par Monsieur le Président le 27 novembre 2025. 
 
Le huit décembre deux mille vingt-cinq à dix heures trente, au sein des locaux de Seine et 
Yvelines Archéologie situés à Montigny-le-Bretonneux, le Comité syndical s’est réuni sous 
la présidence de Monsieur Grégoire DE LA RONCIÈRE. Le secrétariat de séance est assuré 
par Madame Laurence BOULARAN. 

 
Le nombre d’élus délégués présents ou représentés est de 6 sur un total de 6.  
 
Le quorum est donc atteint. 
 
Le total des voix est de 6. 
 
 Vote pour : 6 (Madame Jeanne BÉCART, Madame Laurence BOULARAN, Monsieur 

Grégoire DE LA RONCIÈRE, Monsieur Lorrain MERCKAERT, Madame Stéphanie 
THIEYRE) 
 

 Vote contre : 0 
 

 Abstention : 0 

 
Le Comité syndical adopte ce qui suit. 

Collectivité Délégués Présent(e) Absent(e) Excusé(e) Donne pouvoir à 

 
Département 
des Yvelines 

Madame Laurence 
BOULARAN 

X    

Monsieur Lorrain 
MERCKAERT 

X    

Madame Stéphanie THIEYRE   X 
Monsieur Lorrain 

MERCKAERT 

 
Département 
des Hauts-de-

Seine 

Madame Jeanne BÉCART   X 
Madame Laurence 

BOULARAN 
Monsieur Grégoire DE LA 

RONCIÈRE 
X    

Madame Nathalie PITROU   X 
Monsieur Grégoire DE LA 

RONCIÈRE 

GDebout
Nouveau tampon
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LE COMITÉ SYNDICAL,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5721-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté conjoint du Préfet des Hauts-de-Seine et du Préfet des Yvelines                                              
n° 78- 2022- 08-17- 00002 du 17 août 2022 portant création du syndicat mixte ouvert « Seine 
et Yvelines Archéologie », 
 
Vu la délibération n° SYA-2023-CS-35, en date du 05 décembre 2023, modifiant les statuts de 
Seine et Yvelines Archéologie, 
 
Vu les statuts de Seine et Yvelines Archéologie, dans leur version issue de la délibération 
n° SYA-2023-CS-35 en date du 05 décembre 2023,  
 
Vu les annexes à la présente délibération, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Considérant que le Comité syndical souhaite moderniser et simplifier son fonctionnement en 
autorisant la tenue des séances par visioconférence, afin de favoriser la participation des élus, 
réduire les contraintes de déplacement et améliorer la réactivité des décisions, 
 
Considérant que la loi ne fixe pas de régime spécifique pour la dématérialisation des séances 
des syndicats mixtes ouverts, 
 
Considérant qu’il appartient donc au Comité syndical de définir ces modalités dans ses statuts, 
 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
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Nouveau tampon



  Comité syndical du 08 décembre 2025                                                        Affichage le :                    
  SYA-2025-CS-12

   
                                                                                                                                                         

 

 SEINE ET YVELINES ARCHEOLOGIE – 2, avenue de Lunca 78180 – Montigny-le-Bretonneux                                                3 / 3  
 SIRET : 200 098 671 000 15 

  
  

 
ARTICLE 1 : Dit que les statuts de Seine et Yvelines Archéologie sont modifiés comme suit : 

 Suppression du second paragraphe de l’article 4 ; 
 Ajout, après le 4ᵉ paragraphe de l’article 9-1, du paragraphe suivant : 

« Les séances peuvent également se tenir en tout ou partie par visioconférence ou par tout 
moyen de communication électronique permettant l’identification des délégués, leur 
participation effective aux débats et la sincérité des votes. Les modalités techniques et 
procédurales sont définies par le règlement intérieur. » 

 
 
ARTICLE 2 : Approuve les statuts consolidés, intégrant les modifications prévues à l’article 1, 
tels qu’annexés à la présente délibération. 
 
 
 
 

Le Président de  
Seine et Yvelines Archéologie 

 

Grégoire DE LA RONCIÈRE 
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